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Texte de la question

M. Régis Juanico attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la place et la reconnaissance des pratiques chorale et instrumentale dans les établissements
du second degré consécutivement à la réforme du collège. La circulaire du 21 septembre 2011 prévoyait que «
la quotité horaire de référence pour la prise en charge d'une chorale au collège ou au lycée reste de deux
heures par semaine. La spécificité du travail nécessaire, la fréquente multiplication des répétitions à l'approche
de la fin d'année, l'organisation d'un ou plusieurs concerts publics dans un lieu professionnel extérieur et la
concertation avec les professionnels associés justifient cette quotité horaire ». Néanmoins, l'association des
professeurs d'éducation musicale s'inquiète des incertitudes générées par la circulaire du 29 avril 2015 quant à
l'attribution des indemnités pour mission particulière et notamment aux conditions de rémunération de la
deuxième heure. Afin de rassurer les enseignants qui réalisent un travail très spécifique, il lui demande de bien
vouloir préciser quelles seront la place et la reconnaissance de ces enseignements dans le nouveau collège.

Données clés

Auteur : M. Régis Juanico
Circonscription : Loire (1re circonscription) - Socialiste, républicain et citoyen
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 94919
Rubrique : Enseignement secondaire
Ministère interrogé : Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 304412 avril 2016
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE94919
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA332614
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201615.pdf

